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CHAPITRE 1 : PHILOSOPHIE GÉNÉRALE ET ORGANISATIONS PÉDAGOGIQUES

 CODE DE CONDUITE 
 DE L’ENTRAÎNEUR DE MINIBASKET

 

 Ne jamais oublier que l’entraîneur est d’abord un exemple et un éducateur !

   L’ENTRAÎNEUR S’EFFORCERA  

 D’être ponctuel et d’arriver 15 minutes avant 

la séance. 

 De préparer sa séance.

  De donner le goût du basket et d’enseigner 

ses règles et valeurs.

 D’être équitable et juste dans ses décisions et 

propos.

 D’être rigoureux. De transmettre les convoca-

tions, informations...

 D’être enthousiaste.

 D’avoir une tenue vestimentaire d’entraîneur 

de basket.

 De diriger son staff avec précision mais aussi 

compréhension et amabilité.

 D’anticiper les besoins (matériel…).

  De s’adapter aux réalités, contraintes locales 

et changements de dernière minute.

 De se former et de s’informer.

 D’être agréable avec les Minibasketteurs.

 D’avoir un langage correct avec chacun.

  D’être responsable face à des mineurs (vérifier 

que les parents sont là pour reprendre leurs 

enfants à la fin de l’entraînement…). 

 De laisser les enfants s’exprimer. 

  De transmettre le goût d’un sport collectif. 

 De féliciter, d’encourager… 

  De donner des solutions, de démontrer, d’être 

positif, d’expliquer… 

 D’être patient.

L’ENTRAÎNEUR S’INTERDIRA 

De systématiquement punir.

D’exclure définitivement un enfant d’une  

séance.

D’hurler, crier sans cesse.

D’humilier, dévaloriser les enfants…

De laisser les enfants sans surveillance.

De considérer l’enfant comme un adulte en 

miniature.

De ne pas respecter les officiels.

De ne pas respecter les adversaires.

De ne pas respecter le matériel et les 

installations.

De ne pas avertir les parents suffisamment 

à l’avance de ses absences.

De ne pas rendre compte régulièrement  

du fonctionnement à ses dirigeants.

De critiquer les parents, dirigeants 

« à chaud » et ouvertement.
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CODE DE CONDUITE
DES PARENTS DE MINIBASKETTEURS

 

 Le parent doit être, en toutes circonstances, le relais éducatif de l’entraîneur.

   LES PARENTS S’EFFORCERONT 

 De proposer leurs services et de 

participer à l’aventure humaine 

MiniBasket.

 D’encourager, d’être positif avec tous les 

enfants.

 D’être des parents éducateurs qui 

relaieront les règles et valeurs du 

MiniBasket.

 De respecter les règles édictées lors de la 

réunion de début de saison.

 De considérer l’équipe adverse comme un 

partenaire de jeu avec qui la convivialité 

sera de rigueur.

 De comprendre que le jeu prime sur 

l’enjeu.

 D’être ponctuels.

  De prévenir en cas d’absence ou retard.

  D’équiper leur enfant d’une tenue 

adaptée.

 De communiquer avec l’entraîneur.

 D’être responsable lors de la prise 

en charge d’enfants (entraînement, 

déplacements…).

   LES PARENTS S’INTERDIRONT

De considérer l’école de MiniBasket    

comme une garderie.

D’hurler, de vociférer au bord des 

terrains.

De ne s’intéresser qu’à leur enfant.

D’insulter, de dévaloriser les arbitres et  

officiels.

De se substituer à l’entraîneur.

De réagir « à chaud ».

De considérer les adversaires comme 

des ennemis.

De critiquer les adversaires, l’entraîneur,  

les dirigeants…
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CODE DE CONDUITE
DES MINIBASKETTEURS

 

Le Minibasketteur prendra davantage de plaisir à pratiquer si le plaisir est partagé avec tous.

           LES MINIBASKETTEURS  

   S’EFFORCERONT

 D’arriver en tenue de basketteur.

 D’arriver environ 15 minutes avant le début 

de la séance pour être prêt à débuter à 

l’heure prévue.

 De penser aux formalités administratives 

qui sont demandées (photo, cotisation, 

certificat médical…).

 D’être poli (bonjour, au revoir, merci…).

 De respecter les lieux et installations 

(vestiaires, banc d’équipe…) et de laisser 

propre et en bon état chaque endroit.

 De prévenir des absences.

 D’aider au rangement du matériel à la fin de 

l’exercice, de la séance…

 De respecter les entraîneurs, partenaires, 

adversaires, arbitres et officiels.

 D’être attentif aux consignes durant toute la 

séance.

  De donner le meilleur de soi-même en toute 

occasion.

 De ne jamais dire «je n’y arrive pas» mais «je 

n’y arrive pas encore».

     LES MINIBASKETTEURS    

     S’INTERDIRONT

D’être désagréables avec les autres.

 De parler, de dribbler ou de shooter quand 

l’entraîneur parle ou montre.

De quitter la séance sans autorisation.

De critiquer les autres joueurs.

 De perturber le comportement du groupe.

De ne penser qu’à eux et d’oublier le reste 

de l’équipe.

 De ne pas respecter les règles.

D’avoir un comportement dangereux, 

antisportif.
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  CODE DE CONDUITE
  DES DIRIGEANTS

 

Les dirigeants seront les garants de l’«esprit basket».

       LES DIRIGEANTS S’EFFORCERONT 

 De suivre leurs Minibasketteurs à 

l’entraînement comme en compétition.

 De donner les moyens matériels aux 

entraîneurs (un ballon par enfant, des 

chasubles, des plots…).

  De faciliter la formation de leurs 

entraîneurs.

  D’avoir des échanges réguliers avec leurs 

entraîneurs.

  De créer un lien entre parents, 

entraîneurs et autres dirigeants.

  D’encourager l’organisation de 

manifestations qui permettront de créer 

une convivialité et un esprit club.

  D’inviter les autres membres du club à 

assister aux matchs et tournois de l’école 

de MiniBasket.

  D’identifier et d’utiliser les compétences 

de chaque parent et de les solliciter.

  De valoriser les bénévoles lors des 

réunions et assemblées générales.

  De connaître le prénom de chaque 

enfant.

 

        LES DIRIGEANTS S’INTERDIRONT

De montrer moins d’intérêt pour leurs 

équipes de MiniBasket que pour leur 

équipe fanion.

De s’ingérer dans le fonctionnement 

technique de l’école de MiniBasket.

De laisser l’entraîneur livré à lui-même 

avec les aspects organisationnels 

(réservations de salles, tenue de la 

feuille…).

De laisser seul un entraîneur mineur.

De critiquer « à chaud » ses éducateurs.

 De critiquer, insulter… les arbitres, 

officiels, joueurs…

 De laisser un éducateur seul avec un 

enfant dans un espace donné.


